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Le MCA-BF est l’entité responsable de la mise en
œuvre de l’accord de coopération, entre les gouver-
nements américain et burkinabé, signé le 14 juillet

2008. Le Compact, de près de 240 milliards de F CFA vi-
sait un objectif majeur : contribuer à la réduction de la pau-
vreté par la croissance au Burkina Faso. Il a été exécuté
du 31 juillet 2009 au 31 juillet 2014 à travers quatre projets
: le projet développement de l’agriculture, le projet scolari-
sation des jeunes filles (Bright II), le Projet Désenclave-
ment et le Projet Sécurisation Foncière. 

Le Projet Sécurisation Foncière visait de façon spécifique
l’amélioration de la sécurisation foncière et la promotion
de mesures incitatives à l’investissement dans les terres
rurales. Il comportait trois activités principales : change-
ment et communication en matière légale et procédurale,
développement institutionnel et renforcement des capaci-
tés, interventions spécifiques sur sites en vue d’améliorer
l’occupation et la gestion du foncier local. 

Une gamme de documents institutionnels, techniques,
d’information et de sensibilisation a accompagné la mise
en œuvre de ce projet, au nombre desquels « Visa pour
le foncier ».

Résumé
« VISA POUR LE FONCIER » est un document de 48
pages. Il s’adresse à la fois aux agents des services fon-
ciers ruraux et bureaux domaniaux (SFR/BD), aux maires,
aux agents des services techniques déconcentrés et aux
usagers des services fonciers. Ce document est un recueil
d’informations générales sur les documents, titres et actes
relatifs au foncier urbain et rural. « Visa pour le foncier »
rend accessible toute l’information sur les titres des terrains
à usage d’habitation, des terrains à usage autre que d’ha-

bitation et les titres et actes communs aux deux usages à
travers la définition des terminologies, la composition des
dossiers de demande et la présentation des services et ac-
teurs compétents pour chaque document.  

Mots clés
Permis urbain d’habiter (PUH) s APFR s bail emphytéo-
tique s permis de construire s bornage s permis d’exploiter
s arrêtés (d’affectation, de mise en valeur, etc.) s attesta-
tion d’attribution de parcelle s titre foncier s etc.

Références bibliographiques
MCA-BF (2014), Visa pour le foncier, MCA-BF, Ouaga-
dougou, 48 pages.

Sur le même thème voir : 

eGuichet Unique du Foncier : constitution de dossiers
de demande de titres - Burkinapmepmi.com - le por-
tail des PME / PMI au Burkina Faso 

eIssaka ZERBO, Accès à la terre et régime foncier, 13
pages
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&sourc
e=web&cd=9&ved=0CGYQFjAI&url=http%3A%2F%2
Fwww.sisa.bf%2Fattachments%2Farticle%2F110%2F
ACCES%2520A%2520LA%2520TERRE%2520ET%2
520REGIME%2520FONCIER.pdf&ei=FpApVIqlOZ-
LeaJ2ogLgN&usg=AFQjCNGRfsbVAt78IRuaTNaPw-
jAQwuOQQw

eLa nouvelle loi du foncier au Burkina téléchargeable
http://hubrural.org/La-nouvelle-loi-fonciere-rurale-
du.html  

Fiche de lecture réalisée grâce au soutien financier du Fonds Francophone des Inforoutes 

F i c h e  d e  l e c t u r e  n ° 1 0

Si vous êtes intéressés par ce module, merci de prendre attache avec Jade Productions, 
Tel : +226 25382325 ou d’envoyer un mail à jadeproductions.burkina@gmail.com

Mise en réseau des actrices et acteurs du développement agricole et rural en Afrique de l’Ouest et du centre


